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Le Commissaire des Douanes et Droits Indirects note que depuis
un certain temps, des opérateurs économiques, notamment
déclarants en douane et consignataires infroduisent des requétes
pour demander des modifications dans le manifeste méme au-dela
du délai légal fixé par la réglementation douaniére.

A cet effet, il rappelle que les erreurs ou omissions dans les
manifestes constituent des infractions douanieres conformément

aux dispositions de l'article 357, alinéa 7 de la loi n°2018-007
du 25 juin 2018 portant code des douanes national.

En conséquence, il est fait interdiction absolue a quiconque
(Agents du Commissariat des Douanes et Droits Indirects (CDDI)
ou Commissionnaires en douane agréés) de modifier quelques
écritures dans le manifeste sous peine de sanction pour complicité
a la fraude.

Le Commissaire des Douanes et Droits Indirects compte sur le
civisme fiscal de tous pour le respect scrupuleux du présent avis.

Fait a Lomé, le 05 juin 2026
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